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n° 272 216 du 3 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM

Avenue Adophe Lacomblé 59-61/5

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. DENYS loco Me H. VAN

VRECKOM, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC – République démocratique

du Congo), d’origine ethnique yombe et de confession chrétienne (kimbanguiste). Vous êtes originaire

de Kinshasa et chauffeur de taxi de profession. Vous n’êtes pas impliqué dans la vie associative.

En juillet 2015, vous devenez membre de la section BDM (Bundu dia Mayala) de Ndjili à laquelle

adhèrent déjà un de vos oncles et un de vos cousins maternels. Dans ce cadre, vous sensibilisez la
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population et, au volant de votre taxi, vous conduisez d’autres membres à certains événements

organisés au nom du parti.

Le 7 août 2017, plusieurs rassemblements sont organisés par le BDM dans la province du Kongo

central ainsi qu’à Kinshasa afin de demander le départ de Joseph Kabila, ancien Président de la

République. Vous conduisez plusieurs membres du BDM dans la commune de Kasa Vubu (Kinshasa)

d’où démarre une des marches. Les rassemblements sont réprimés violemment par les autorités et

vous rentrez donc chez vous. Le lendemain, parce que vous avez été aperçu lors de ce rassemblement,

vous recevez une convocation vous invitant à vous présenter à la police de Ndjili. Le 10 août 2017, vous

vous rendez dans leurs bureaux. Ils vous y reprochent alors d’avoir participé aux événements du 7 août

2017 et vous placent dans le cachot de Mabanga (Kinshasa) pendant deux jours. Au cours de cette

garde-à-vue, vous perdez la convocation qui vous a été délivrée. A condition de ne plus vous investir

dans la politique et parce que vous payez une amende, vous êtes libéré.

Le 31 mai 2018, alors que vous êtes sur la route pour aller informer les adhérents du BDM des

dernières nouvelles concernant le parti, vous êtes arrêté par les policiers de Mabanga et placé dans le

même cachot. Après quatre jours de détention, grâce à l’intervention d’un de vos oncles maternels qui

corrompt un des policiers, vous parvenez à vous évader juste avant de vous voir transférer à la prison

de Makala.

Vous allez vous cacher chez un de vos cousins paternels vivant dans le quartier de Matete (Kinshasa).

Le 10 juin 2018, muni du passeport congolais d’un homme ayant un titre de séjour en Belgique et

accompagné d’un passeur, vous fuyez le Congo à bord d’un avion à destination de la Belgique. Lors de

l’escale en Turquie, vous êtes arrêté par les autorités turques car vous êtes muni d’un passeport qui ne

vous appartient pas, lequel est saisi. Vous êtes ensuite libéré et séjournez une semaine en Turquie. Le

17 juin 2018, vous rejoignez la Grèce à bord d’une embarcation illégale. Le 25 juin 2018, vous

introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités grecques compétentes. Vous

déclarez ne jamais avoir été entendu dans le cadre de cette demande. Le 27 juin 2020, muni d’un autre

passeport d’emprunt, vous embarquez à bord d’un avion et atterrissez le même jour sur le territoire du

Royaume. Vous introduisez une demande de protection internationale à l’Office des étrangers, le 8

juillet 2020.

Afin d’appuyer celle-ci, vous déposez les copies de votre carte d’électeur, de votre carte d’adhérent au

BDM ainsi qu’une carte de cotisation de ce parti.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu des informations comprises dans

votre dossier et de ce qui ressort de vos entretiens personnels, que certains besoins procéduraux

spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne.

Le Commissariat général remarque en effet un trouble de la parole dans votre chef caractérisé par un

léger bégaiement. L’Officier de protection en charge de mener vos entretiens personnels a pris le temps

de vous expliquer le déroulement des entretiens, vous a conseillé de prendre votre temps, vous a

proposé des pauses et a pris en considération vos difficultés à vous exprimer, vous reposant ou

reformulant les questions si nécessaire, si bien que, au terme de vos entretiens, lorsqu’il vous a été

proposé d’ajouter des éléments dont vous n’auriez pas eu l’occasion de parler, en dehors de réitérer

votre demande de protection aux autorités belges, vous n’avez rien ajouté. Relevons d’ailleurs que ce

bégaiement s’est avéré limité lors de vos entretiens et que vos conseils n’ont aucunement mentionné de

problème de compréhension, ni lors de vos deux entretiens lorsqu’il leur a été donné la possibilité de

faire des commentaires, ni par la suite (Notes de l’entretien personnel, ci-après « NEP 1 » du 18 mai

2021, p. 28 ; « NEP 2 » du 5 juillet 2021, pp. 24 et 25 ; dossier administratif). Ces circonstances ont

donc été dûment prises en compte par le Commissariat général dans l’analyse de vos déclarations et

des éléments de votre dossier administratif.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de protection internationale

et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort ensuite de l’examen minutieux de votre demande de protection internationale que vous

n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte
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fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas

de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour en RDC, vous craignez d’être arrêté et emprisonné au motif que vous êtes membre du

BDM (NEP 1, pp. 19 et 20). Toutefois, les constats développés ci-dessous empêchent le Commissariat

général de croire au bien-fondé de vos craintes en cas de retour dans votre pays d’origine.

D’abord, vos déclarations relatives tant à votre arrestation qu’à la détention subséquente que vous dites

avoir vécues fin mai/début juin 2018 sont imprécises et peu circonstanciées. Or, le Commissariat

général pouvait raisonnablement attendre que vous présentiez les faits que vous dites avoir

personnellement vécus avec davantage de concrétude et de sentiment de vécu.

Ainsi d’emblée, interrogé à travers plusieurs questions, tant ouvertes que fermées, afin que vous relatiez

concrètement les circonstances de votre arrestation du 31 mai 2018, force est de constater que vous

vous êtes montré peu prolixe. Vous affirmez que vous étiez sur la route, à proximité du « terrain de

Mabanga » et que vous avez alors été arrêté par des policiers dudit quartier au motif qu’ils savaient que

vous continuiez à sensibiliser les gens aux idées du BDM. Vous dites : « lorsqu’ils m’ont vu, ils sont

venus et m’ont arrêté » puis vous avez été placé sur une moto pour être emmené au cachot. Vous

précisez tout au plus que certains d’entre eux portaient l’uniforme alors que d’autres étaient vêtus de

tenues civiles. Invité à expliquer de manière concrète comment les policiers sont parvenus à vous

arrêter et comment ils s’y sont pris, vous déclarez que vous avez senti quelqu’un vous prendre le bras

par derrière, que vous avez ensuite constaté qu’ils vous tenaient, puis qu’ils vous ont soulevé et placé

sur ladite moto. Vous ajoutez que vous leur avez demandé le motif de votre arrestation et que vous les

avez priés de vous lâcher mais qu’ils vous ont répondu qu’ils vous expliqueraient une fois arrivés où ils

vous emmènent. Vous dites également que des gens ont assisté à la scène et demandaient qu’on vous

laisse tranquille. Selon vous, aucun article de presse n’a fait état de votre arrestation. Relevons enfin

que lors de votre récit libre, vous vous êtes contenté de dire « la deuxième fois, j’ai été arrêté, on m’a

arrêté en cours de route ». Vous n’avez pas été en mesure de donner davantage de précisions

concernant votre arrestation dans la rue (NEP 1, p. 21 ; NEP 2, pp. 18 et 19). Alors que vous présentez

celle-ci comme l’événement à la base de votre détention puis de votre fuite du Congo, vos déclarations

peu concrètes et imprécises empêchent d’emblée le Commissariat général de pouvoir établir les

circonstances dans lesquelles vous avez été placé en détention, détention dont la crédibilité s’en voit

dès lors déjà entamée.

Surtout, vous ne vous êtes pas montré davantage prolixe et convaincant concernant votre détention

d’une durée de quatre jours dans le cachot de Mabanga. En effet, interrogé via de nombreuses

questions contextualisées afin de vous permettre de décrire votre détention et votre vécu dans cette

geôle kinoise, vos déclarations se sont également avérées des plus imprécises et peu concrètes. En

substance, vous dites que vous deviez uriner dans un seau qui était vidé une fois rempli, que vous

deviez appeler un gardien armé pour faire vos besoins à l’extérieur de la cellule, que vous dormiez sans

matelas et qu’il y avait une petite fenêtre « en haut » de la cellule. Vous ajoutez que vous vous

réjouissiez lorsque vous receviez des visites ou quand il vous était demandé de couper des mauvaises

herbes car c’était pour vous l’occasion de sortir une quinzaine de minutes. Enfin, vous dites qu’il fallait

payer les gardiens pour fumer et pour que les visites soient possibles. Questionné ensuite afin que vous

relatiez vos sentiments et la manière dont ceux-ci auraient évolué, vous dites que vous aviez des

douleurs à l’estomac, que vous vous sentiez soucieux et que vous « regrettiez ». À la question de savoir

ce qui vous a marqué le plus durant ces quatre jours, vous citez des problèmes cutanés dans votre dos.

Ensuite, interrogé sur la manière dont votre détention a évolué au fil des jours, vous vous contentez de

dire que ce n’était que souffrance, que ce n’est pas un lieu de jouissance, que vous aspiriez à la liberté

mais que vous voyiez bien que vous étiez enfermé. Si vous déclarez que vous étiez cinq détenus à vivre

dans la même cellule et que vous avez partagé entre vous les motifs de vos détentions respectives,

force est de constater que vous savez uniquement dire que l’un d’eux, surnommé « Champion » a été

arrêté à la demande du père de sa petite amie car celle-ci était enceinte. Vous n’avez pas été en

mesure de donner son véritable nom, ne savez rien d’autre sur lui et ignorez les noms ou surnoms des

trois autres personnes ayant partagé la même cellule que vous pendant quatre jours, expliquant qu’il se

peut que vous les ayez entendus mais que vous avez oublié car « c’était un lieu de souffrance ». Vous

ne savez pas non plus ce qu’il est advenu de ces hommes depuis votre évasion.

Si vous affirmez que vous discutiez avec eux de nombreux sujets de la vie courante, amené à donner

des exemples, vous déclarez tout au plus qu’ils critiquaient les gardiens, sans être à même de citer un

autre sujet de conversation. Concernant les règles dans ces lieux, vous citez à nouveau la tâche
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consistant à couper les mauvaises herbes. Invité à en citer d’autres, vous déclarez alors que les anciens

détenus frappaient les nouveaux arrivés « pour nous réveiller en quelque sorte ». A ce propos, relevons

que ce n’est qu’à la fin de votre second entretien personnel que vous avez fait état de ces violences, à

l’instar des coups que vous auraient infligés les gardiens (un coup de poing et un coup de pied) qui vous

font selon vous encore souffrir lorsque vous marchez. Alors que vous aviez déclaré auparavant ne pas

avoir rencontré de problèmes avec les gardiens au cours de cette détention, que vous ne l’avez

aucunement invoqué alors que vous avez eu la possibilité d’en faire état lors de votre récit libre et

lorsque vous avez été invité à relater avec le plus de détails possible cette détention, rien ne permet de

comprendre pourquoi vous avez omis de relater ces violences à votre encontre. En dehors de discuter

avec vos codétenus, discussions et codétenus à propos desquels vous avez pour rappel tenu des

propos dénués de détails, vous affirmez que pour passer le temps alors que vous étiez enfermé, vous

réfléchissiez car vous étiez soucieux et que, pendant ce temps, d’autres dormaient (NEP 1, p. 21 ; NEP

2, pp. 19 à 22). Outre les omissions fondamentales relevées, vos déclarations concernant votre

détention longue de quatre jours manquent de concrétude et ne font pas ressortir de sentiment de vécu.

Dès lors, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous avez été arrêté puis détenu par

la police début juin 2018. Partant, celui-ci reste dans l’ignorance des circonstances dans lesquelles vous

avez quitté votre pays d’origine. Vos allégations selon lesquelles vous êtes recherché par la police suite

à votre évasion manquent donc de fondement.

Ce constat est d’ailleurs renforcé par vos propos imprécis et contradictoires concernant les recherches

menées par les policiers afin vous retrouver. Ainsi, lors de votre premier entretien personnel vous

affirmez que votre cousin maternel vous a informé que vous êtes recherché depuis votre départ du

Congo et qu’il n’est pas envisageable pour vous d’y retourner. Néanmoins, vous n’avez pas été en

mesure de donner d’autres précisions puisqu’il ressort en substance de vos propos que « des policiers »

de Ndjili se sont présentés chez vous à deux reprises, qu’ils ont demandé après vous mais que, ne vous

trouvant pas, ils sont repartis. Vous ignorez à quelle date approximative ces policiers se sont présentés

et avez uniquement demandé la raison de leur venue à votre cousin. Soulignons qu’il vous a à nouveau

été donné la possibilité de vous montrer plus précis concernant ces recherches lors de votre deuxième

entretien personnel mais que vous n’avez ajouté aucun nouvel élément. Au contraire, alors que vous

affirmiez d’abord que c’est votre cousin qui vous avait relaté les faits (NEP 1, p. 16), vous déclarez

ensuite qu’il s’agissait de votre mère (NEP 2, pp. 6 et 7). Le Commissariat général vous a également

donné la possibilité de vous exprimer quant au désintérêt dont vous avez fait preuve concernant les

recherches à votre encontre au regard des craintes que vous invoquez à la base de votre demande de

protection, puisque vous n’avez pas cherché à vous renseigner pour obtenir plus d’informations et ce,

alors que vous êtes en contact avec vos proches vivant sur place (NEP 1, p. 16 ; NEP 2, pp. 6 et 7).

Vous vous êtes justifié de manière lacunaire en disant que vous n’avez pas posé plus de questions car

vous saviez déjà que vous aviez des problèmes (NEP 2, p. 7), réponse qui ne satisfait aucunement le

Commissariat général dans la mesure où cette attitude ne correspond pas à celle d'une personne qui

craint pour sa vie en cas de retour dans son pays. Vos déclarations imprécises, contradictoires et votre

comportement désintéressé viennent finir d’empêcher le Commissariat général d’établir que vous avez

été détenu et que vous êtes recherché par vos autorités depuis votre évasion.

Concernant votre garde à vue du 10 au 12 août 2017 dans les bureaux de la police de Mabanga, cette

dernière ne peut être considérée comme une persécution au sens de l’article 48/3, §2 de la loi sur les

étrangers, transposition de l’article 9.2 de la directive qualification. En effet, soulignons d’abord que vous

avez été convoqué officiellement par vos autorités parce qu’ils vous avaient aperçu lors d’une

manifestation d’opposition politique, que vous avez répondu à cette convocation, que vous avez été

entendu puis libéré deux jours plus tard, devant payer une amende d’environ 30 dollars. Durant cette

détention, si vous dites que l’hygiène manquait, vous avez eu droit à une visite de votre oncle, vous

avez été nourri et n’avez pas fait état de violences à votre encontre. Aucun jugement n’a été prononcé

contre vous (NEP 1, pp. 20 et 21 ; NEP 2, pp. 14 à 17). Au vu de ces constats, votre garde-à-vue ne

peut être considérée comme atteignant un degré de gravité suffisamment haut que pour être considérée

comme une persécution. Le seul fait d’avoir été placé en garde-à-vue pendant deux jours en 2017 dans

une cellule manquant d’hygiène ne suffit pas à vous octroyer une protection.

Reste au Commissariat général à évaluer les risques que vous encourrez en cas de retour au Congo en

tant que militant du mouvement Bundu dia Mayala, fait qui n’est pas remis en cause par la présente au

regard de la carte de membre et de la carte de cotisation que vous déposez et des déclarations que

vous avez tenues au Commissariat général (cf. farde « documents », pièces 2 et 3). A ce propos,

relevons que les informations objectives récentes à disposition du Commissariat général concernant la

situation des membres du BDM à Kinshasa entrent en contradiction avec vos propos selon lesquels
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vous seriez ciblé pour ce motif (cf. farde « informations pays », COI Focus Congo : « Situation politique

à Kinshasa », 21 décembre 2020 ; COI Focus Congo : « Situation politique », 3 octobre 2019 ; captures

d’écran et articles de presse). En effet, si des manifestations politiques ont été organisées à Kinshasa,

ces dernières se sont globalement bien déroulées. Des gaz lacrymogènes ont parfois été utilisés et de

brèves détentions ont été relevées mais dans des situations précises. Enfin, de nombreuses sources

consultées et interrogées relèvent des avancées positives depuis l’arrivée de Félix Tshisekedi au

pouvoir. Ainsi, au niveau de la situation générale de sécurité à Kinshasa, les sources ne mentionnent

pas de violences majeures et la situation est restée globalement stable. A proprement parler de votre

parti politique, relevons que depuis août 2020 et sa sortie de l’hôpital psychiatrique dans lequel il avait

été interné, Muanda Nsemi, le président du BDM a assuré son soutien à l’actuel Président, Félix

Tshisekedi. Ceux-ci se sont d’ailleurs rencontrés. En outre, depuis le printemps 2020 lors duquel des

violences ont éclaté entre militants du BDM et les forces de l’ordre, aucun rapport consulté ne fait état

de problème rencontré par les militants de ce mouvement politique au Congo. Au contraire, des militants

du parti BDM qui avaient été arrêtés lors des altercations d’avril 2020 qui avaient opposé les forces de

l’ordre aux hommes actifs du leader du BDM, ont été libérés purement et simplement en février 2021

par les autorités. La page Facebook du parti BDM, « bundudiamayalanet », ne reporte pas de

problèmes que rencontreraient ses membres ; il en est de même du site Internet

www.bundudiamayala.net. En outre, le 28 juillet 2021, le leader du mouvement, Muanda Nsemi

adressait un message au Président Tshisekedi dans lequel il demandait très clairement d’obtenir lui

aussi un poste à responsabilité (voir farde « Informations des pays », captures d’écran de pages

Facebook, de bundudiamayala.net ; articles de presse). Ces informations disponibles tendent donc à

démontrer que le mouvement Bundu Dia Mayala n’est plus ciblé particulièrement par les nouvelles

autorités au pouvoir. Par conséquent, rien ne permet de croire qu’il existe, dans votre chef, une

quelconque crainte en cas de retour au Congo du simple fait de votre appartenance politique.

A ce titre, il vous appartient d'étayer le fait que les militants de BDK/BDM seraient aujourd’hui encore la

cible privilégiée des autorités. Or, vous ne joignez aucun document afin d’appuyer vos propos selon

lesquels ce serait le cas. Interrogé alors sur les raisons qui vous font croire que vous rencontreriez des

problèmes en cas de retour à Kinshasa au motif de votre appartenance au BDM au regard de ces

informations objectives, vous affirmez uniquement que certains militants du BDM sont encore en

détention au Congo. Si le Commissariat général ne remet aucunement en cause cet état de fait,

soulignons que, comme vous l’affirmez, ces individus ont été arrêtés et placés en détention dans un

contexte spécifique, celui de l’arrestation de Muanda Nsemi, en mars 2017, il y a donc plus de quatre

ans (cf. farde « informations pays », COI Focus Congo : « Situations des adeptes de Bundu dia Kongo

et des membres de Bundu dia Mayala », 20 avril 2018). Vous n’avez connaissance d’aucun rapport ou

article de presse venant attester que les membres du BDM sont systématiquement ciblés du fait de leur

appartenance à ce mouvement politique actuellement. Dès lors, vos seules déclarations relevant des

événements s’étant déroulés il y a plus de quatre ans ne permettent aucunement d’attester, à elles

seules, que vous seriez persécuté pour ce motif en cas de retour au Congo.

Vous dites d’ailleurs que votre cousin, bien qu’il « ne s’occupe plus du parti » n’a plus rencontré de

problème depuis 2017 (NEP 2, p. 13). Vous n’avez vous-même rencontré aucun problème au Congo en

raison de votre militantisme au sein du BDM depuis votre garde à vue d’août 2017 et jusqu’à votre

départ du pays en juin 2018, soit pendant environ dix mois, la détention de mai-juin 2018 que vous

invoquez ayant été remise en cause supra.

Vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour au Congo et n’avez pas rencontré d’autre

problème dans votre pays d’origine (NEP 1, pp. 20, 24).

Concernant les documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale,

ces derniers ne sont pas de nature à renverser les conclusions tirées supra et ce, pour les raisons

suivantes.

Les copies de votre carte d’électeur (cf. farde « documents », pièce 3) tendent à attester de votre

identité et de celle de vos parents, de votre nationalité et de votre adresse, lesquelles ne sont

aucunement remises en cause par la présente décision.

Il en va de même concernant les copies de votre carte de membre du BDM datée du 20 juillet 2015 et

de votre carte de cotisation dudit parti pour les années 2015, 2016 et 2017 (cf. farde « documents »,

pièces 2 et 3). En effet, celles-ci tendent à attester de votre adhésion au BDM pendant ces années,
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adhésion qui n’est, pour rappel, pas davantage remise en cause supra mais qui ne suffit pas, à elle

seule, à considérer que vous encourrez des persécutions en cas de retour au Congo.

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité les copies des notes de vos deux entretiens personnels au

Commissariat général, lesquelles vous ont respectivement été transmises en date du 20 mai 2021 et du

12 juillet 2021, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles

dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation

relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête introductive d’instance

3.1 Dans son recours introductif d’instance, le requérant confirme pour l’essentiel les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3.2 Le requérant invoque la violation de l’article 1er, A, al. 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme,

des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, de l’obligation pour tout acte administratif de reposer sur

des motifs exacts, pertinents et admissibles, des principes généraux de bonne administration, en

particulier le devoir de minutie.

3.3. Il conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.4. En termes de dispositif, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée, et

partant, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A

titre subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision attaquée.

4. Nouvelles pièces

4.1. En annexe à sa requête, le requérant dépose une série de documents inventoriés comme suit :

« 1. Décision attaquée
2. Document BAJ
3. Rapport médical
4. COI Focus « République Démocratique du Congo - situation politique », mis à jour au 17 décembre
2019
5. COI Focus « République Démocratique du Congo - situation des adeptes de Blinda dia Kongo et des
membres de Bundu dia Maya/a », 20 avril 2018
6. Human Rights Watch, « DR Congo : Bloody Crackdown on Political Religious Group », 19 mai 2020
7. Infobascongo.net « A Kimpese, aux funérailles des membres de B DM assassinés, un seul refrain :
justice », 30 janvier 2021
8. Ouragan.cd «Kongo Central: les militants de Bundu Dia Mayala inhumés à Songololo », 30 janvier
2021
9. Radiookapi.net « Kongo Central : inhumation de 15 adeptes de Bundu Dia Mayala tués dans des
accrochages avec la police », 31 janvier 2021
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10. Radiookapi.net « Kongo Central : 3 morts dans les échauffourées entre adeptes de Ne Muanda
Nsemi et policiers », 15 avril 2020
11. La Libre Afrique « RDC : 6 morts dans des accrochages entre policiers et adeptes d'une secte dans
le sud-ouest », 15 avril 2020
12. United States Department of State « Democratic Republic of the Congo 2020 Human Rights Report
», 30 mars 2021
13. Asylos « Democratic Republic of the Congo: Treatment of Political Opponents », June 2020
14. Arrêt n°244 138 du CCE du 16 novembre 2020 ».

4.2. En annexe de sa note d’observations, la partie défenderesse dépose un rapport intitulé
« COI Focus – Congo, Situation politique », daté du18 octobre 2021.

4.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 9 février 2022, le requérant dépose :

- un certificat médical daté du 10 novembre 2021 ;

- un rapport ASYLOS : « RDC : traitement des militants de l’opposition politique ; traitement des femmes
militantes ».

4.4. Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre
1980 et sont pris en considération par le Conseil.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

5.2. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour différents

motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).

5.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par lui.

5.4. Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée par le requérant.

5.6. En l’espèce, le Conseil estime qu’il ne détient pas suffisamment d’éléments pour lui permettre de

statuer en pleine connaissance de cause.

5.7. Ainsi, le Conseil observe que, dans sa décision, la partie défenderesse ne remet en cause ni

l’appartenance et le militantisme du requérant pour le BDM (Bundu Dia Mayala), ni le fait qu’il ait été

arrêté et détenu pour cette raison. Elle estime cependant en substance, qu’au regard des informations
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dont elle dispose, le mouvement BDM n’est plus visé particulièrement par les nouvelles autorités au

pouvoir. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient cette analyse au regard des

nouvelles informations qu’elle verse au dossier administratif.

Le Conseil observe d’une part, à l’instar du requérant, que le rapport du centre de documentation de la

partie défenderesse consacré au sort des membres du BDM date d’avril 2018, soit presque quatre ans.

Par ailleurs, si, comme le relève la partie défenderesse, les informations tirées du rapport « COI Focus –

Congo -Situation politique » du 21 décembre 2020, font état de la volonté du leader de ce parti, Ne

Muanda Nsemi de se rapprocher du pouvoir en place, les informations plus récentes versées au dossier

de procédure ne confirment nullement que ce rapprochement s’est concrétisé. Par ailleurs, le Conseil

constate encore que, dans sa décision, la partie défenderesse ne semble pas contester que des

membres de ce parti sont encore détenus actuellement.

En conséquence, le Conseil estime que les informations versées aux dossiers administratif et de

procédure ne lui permettent pas d’évaluer la crainte des militants du parti BDM au Congo, et, en

particulier les militants qui, comme le requérant, sont déjà identifiés par leurs autorités et ont été arrêtés

et détenus pour cette raison.

5.8. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation

de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers - exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

6. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 5 octobre 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


